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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le I de l’article 164 B est complété par un h ainsi rédigé :

« h. Dans les conditions définies à l’article 209 C, les bénéfices réalisés à raison de la livraison ou 
de la fourniture de biens ou de services en France au sens des articles 258, 259, 259 A, 259 B, 259 
C et 259 D. »

2° Le premier alinéa du I de l’article 209 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Sous réserve des dispositions de la présente section, les bénéfices passibles de l’impôt sur les 
sociétés sont déterminés d’après les règles fixées par les articles 34 à 45, 53 A à 57, 108 à 117, 237 
ter A et 302 septies A bis :

« a) pour les personnes autres que celles mentionnées à l’article 209 C, en tenant compte 
uniquement des bénéfices réalisés dans les entreprises exploitées en France, de ceux mentionnés 
aux a, e, e bis et e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux dont l’imposition est attribuée à la 
France par une convention internationale relative aux doubles impositions,

« b) pour les personnes mentionnées à l’article 209 C, en tenant compte uniquement, dans les 
conditions prévues par cet article, des bénéfices réalisés à raison de la livraison ou de la fourniture 
de biens ou de services en France mentionnés au h du I de l’article 164 B ou, pour les exercices 
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ouverts jusqu’au 31 décembre 2028, des bénéfices mentionnés au a du I du présent article s’ils sont 
supérieurs. »

3° Après l’article 209 B, il est inséré un article 209 C ainsi rédigé :

« Art. 209 C. – I. – Pour les personnes appartenant à un groupe au sens du II du présent article qui, 
au cours de l’exercice ou des douze derniers mois, livre des biens ou fournit des prestations en 
France au sens des articles 258, 259, 259 A, 259 B, 259 C et 259 D dont la valeur excède 100 
millions d’euros, les bénéfices passibles de l’impôt sur les sociétés sont déterminés en retenant, 
dans les conditions définies au IV du présent article, l’ensemble des résultats de leurs exploitations 
directes ou indirectes, qu’elles soient situées en France ou à l’étranger, du groupe auquel elles 
appartiennent.

« Les dispositions du premier alinéa du présent I sont également applicables à toute entité juridique 
n’appartenant pas à un groupe qui, au cours de l’exercice ou des douze derniers mois, livre des 
biens ou fournit des prestations en France au sens des articles 258, 259, 259 A, 259 B, 259 C et 259 
D dont la valeur excède 100 millions d’euros.

« II. – Le groupe au sens du I du présent article comprend les entités juridiques, personnes morales, 
organismes, fiducies ou institutions comparables, établies ou constituées en France ou hors de 
France placés sous le contrôle exclusif ou conjoint d’une même personne au sens de l’article 
L. 233-16 du code de commerce.

« III. – Une société membre du groupe mentionné au II est constituée, à son initiative ou, à défaut, 
par désignation de l’administration, seule redevable de l’impôt sur les sociétés dû par elle-même et 
les autres entités juridiques membres du même groupe.

« Le résultat d’ensemble est déterminé par cette société en faisant la somme algébrique des résultats 
de chacune des entités du groupe dans les conditions prévues aux articles 223 A à 223 K.

« IV. – La part du résultat d’ensemble du groupe mentionné au II correspondant aux bénéfices 
réalisés par ses membres à raison de la livraison ou de la fourniture de biens ou de services en 
France au sens du h du 1 de l’article 164 est réputée égale à la part des ventes et prestations du 
groupe en France dans le total des ventes et prestations réalisés par le groupe en France et hors de 
France.

« Pour calculer la part des ventes et prestations réalisés en France dans le total des ventes et 
prestations réalisés en France et hors de France, il n’est pas tenu compte des ventes et prestations 
réalisés entre entités appartenant au groupe. Il n’est pas non plus tenu compte des ventes et 
prestations réalisés à des entités domiciliées ou établies dans un État étranger ou un territoire situé 
hors de France et qui y sont soumises à un régime fiscal privilégié au sens de l’article 238 A.

« Pour les entités mentionnées au dernier alinéa du I du présent article et n’appartenant pas à un 
groupe, la part des bénéfices réputée réalisée à raison de la livraison ou de la fourniture de biens ou 
de services en France au sens du h du 1 de l’article 164 est égale à la part des ventes et prestations 
de l’entité en France dans le total des ventes et prestations réalisés par l’entité en France et hors de 
France. »
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II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée par la majoration à due concurrence du taux du 
1° du B du 1 de l’article 200 A.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à changer la définition de la base 
imposable en France. Chaque société domiciliée à l’étranger vendant des biens ou des services en 
France pour un montant excédent 100 millions d’euros (ce montant pouvant ultérieurement évoluer) 
deviendrait sujette à l’impôt sur les sociétés, qu’elle possède un établissement stable en France ou 
non. Les bénéfices imposables seraient calculés en multipliant les bénéfices mondiaux consolidés 
du groupe par la fraction de ses ventes mondiales faites en France.

Chaque année, 40 % des bénéfices des multinationales sont transférés artificiellement vers des 
paradis fiscaux et ainsi, 600 milliards de dollars de base taxable échappent aux États.

En 2016, les entreprises américaines ont enregistré plus de profits en Irlande qu’en Chine, au Japon, 
au Mexique, en Allemagne et en France réunis. Et sur ces profits faramineux, elles se sont 
acquittées du taux dérisoire de 5,7 %.

L’Union Européenne, pour sa part, perd chaque année, par le jeu des délocalisations artificielles de 
profits vers les paradis fiscaux, l’équivalent de 20 % du montant de l’impôt sur les sociétés collecté. 
Pour la France seule, cette optimisation fiscale agressive correspond à une perte de plus de 5 
milliards d’euros par an.

Quant aux pays en développement, ils se trouvent privés de ressources majeures au regard de l’aide 
publique au développement qu’ils reçoivent. Selon certaines ONG, ils perdent en ressources fiscales 
jusqu’à 10 fois ce qu’ils reçoivent en aide publique.

La course au moins-disant fiscal désarme les États et érode chaque jour un peu plus leur 
souveraineté. Elle affecte tout, la loyauté de l’économie, le pouvoir d’achat des ménages sur 
lesquels est reportée la fiscalité, les services publics qui manquent de moyens, l’environnement qui 
n’est jamais la priorité. Cette faiblesse des États les prive des moyens nécessaires à la lutte contre 
les inégalités via des investissements dans l’éducation, dans les systèmes de santé, dans la 
préservation de l’environnement. Un cercle vicieux se met en place, l’optimisation fiscale agressive 
alimente jusqu’à l’insoutenable les inégalités et compromet l’avenir. Elle nourrit toutes les 
frustrations, tous les ressentiments, toutes les contestations de la démocratie libérale.

Pourtant, nous pouvons agir.

Nombreux et documentés sont désormais les travaux de chercheurs proposant de réformer les 
dispositifs légaux afin de ramener les multinationales dans le droit commun de l’impôt sur les 
sociétés, en récupérant la base taxable qui échappent aux États du fait de pratiques d’optimisation 
fiscale agressive. Ils suggèrent en générale, pour plus d’efficacité, une forte coopération entre États 
pour y parvenir. C’est ainsi que l’Union européenne en a fait un chantier prioritaire, mais sans 
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résultat pour le moment, le projet de réforme de l’imposition des sociétés (ACCIS) conçu par la 
Commission européenne reste bloqué par le Conseil européen depuis 2011.

Si la coopération européenne et internationale demeure un objectif premier, il est possible d’agir 
sans attendre que l’ensemble de la communauté internationale se décide. C’est le sens du présent 
amendement, écrit en collaboration avec l’économiste Gabriel Zucman.

Comme il l’est dit plus haut, le dispositif proposé vise à changer la définition de la base imposable 
en France. Chaque société domiciliée à l’étranger vendant des biens ou des services en France pour 
un montant excédent 100 millions d’euros (ce montant pouvant ultérieurement évoluer) deviendrait 
sujette à l’impôt sur les sociétés, qu’elle possède un établissement stable en France ou non. Les 
bénéfices imposables seraient calculés en multipliant les bénéfices mondiaux consolidés du groupe 
par la fraction de ses ventes mondiales faites en France.

Ce faisant, ce dispositif vise à donner corps à un principe simple : les multinationales doivent payer 
leurs impôts là où elles font leur chiffre d’affaires. Cet amendement propose de modifier le mode de 
calcul de l’assiette de l’Impôt sur les Sociétés, sans en changer le taux. L’adoption de cet 
amendement modifierait le Code général des impôts de manière à ce que les multinationales payent 
en France leur impôt sur les sociétés au prorata du pourcentage de leurs ventes mondiales réalisées 
dans le Pays.

Si, par exemple, une multinationale fait 10 milliards d’Euros de bénéfices consolidés dans le 
monde, et qu’elle réalise 10 % de son chiffre d’affaires en France, alors le calcul de son impôt sur 
les sociétés se fera sur la base de 10 % de ces 10 milliards, soit 1 milliard d’Euros. Quand bien 
même ces bénéfices auraient été artificiellement transférés comptablement vers des pays à fiscalité 
nulle ou très faible.

Pour aller au bout de la logique de cet amendement et lutter réellement contre l’évasion fiscale, il 
est prévu une clause anti-abus. L’administration fiscale se réserve le droit d’ignorer les ventes faites 
à des territoires à fiscalité nulle ou faible dans le calcul de la proportion des ventes mondiales faites 
en France. Cette mesure permet d’éviter que les sociétés déclarent une fraction disproportionnée de 
leurs ventes à des clients hors-groupe implantés dans des paradis fiscaux.

Cette réforme nécessite de renégocier les conventions fiscales internationales, en particulier afin 
d’éviter la double imposition. Un principe général peut être le suivant :

·  Les groupes dont le siège social est en France sont imposables en France sur leurs profits 
mondiaux (quelle que soit la fraction de leurs ventes faites en France), avec crédit d’impôt pour 
annuler tous les impôts sur les sociétés payés à des États étrangers.

·  Les groupes dont le siège social est à l’étranger sont imposables en France sur leurs bénéfices 
mondiaux ventilés au prorata des ventes faites en France. Les pays où les sièges sociaux sont 
domiciliés accordent des crédits d’impôt pour effacer l’impôt payé en France.

Dans une période intermédiaire permettant la conduite des négociations, jusqu’à fin 2028, les 
bénéfices réalisés en France calculés en l’état du droit resteraient pleinement imposés en France 
s’ils sont supérieurs à ceux résultant de l’application des nouvelles règles proposées. Pendant cette 
période, les nouvelles règles proposées permettraient, en droit interne, de taxer les bénéfices 
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supplémentaires actuellement taxables à l’étranger au fur et à mesure de la renégociation des 
conventions fiscales concernées. Il s’agit par cette mesure transitoire d’éviter la double non-
imposition le temps que les autres pays (et les conventions fiscales) s’adaptent.

Avec cet amendement la France peut engager un travail pionnier de rééquilibrage des rapports de 
force entre États et multinationales. C’est un chemin nécessaire qui n’épuise pas le monumental 
chantier de la lutte contre l’optimisation fiscale et la loyauté de l’impôt mais s’y engage résolument.

Il formule des choix que le travail futur pourra faire évoluer.

S’agissant de la clef de répartition du chiffre d’affaires, la réforme ici proposée ne s’appliquant 
qu’en France seule, il a été fait le choix de ne pas retenir l’hypothèse d’y inclure la masse salariale 
et le capital pour éviter le risque d’une incitation à la délocalisation des multinationales vers des 
pays à fiscalité faible. Le choix retenu a d’abord été guidé par la défense des intérêts français et de 
son tissu industriel, et donc à ne retenir qu’une formule fondée sur les ventes uniquement.

Ce choix laisse les autres pays libres de choisir un système prenant en compte les trois facteurs dans 
la mesure où il n’est pas nécessaire que tous les pays appliquent la même formule pour que 
l’imposition fonctionne (les États américains appliquent des formules différentes).

La recherche d’un impôt mondialement juste pose la question des pays en voie de développement, 
pays de production ne disposant pas d’un marché intérieur susceptible d’offrir une base taxable 
significative. La réforme engagée par le présent amendement a vocation à récupérer la base taxable 
des multinationales échappant à l’ensemble des États du monde, elle aura un effet collatérale positif 
pour les pays en voie de développement qui sont d’ores et déjà les premières victimes de 
l’optimisation fiscale que leur imposent les multinationales. La poursuite des travaux engagés au 
plan mondial ( comme le projet européen ACCIS, bloqué depuis 2011, envisage la prise en compte, 
en plus du chiffre d’affaire, de la répartition des actifs et de la masse salariale), comme la 
renégociation des conventions fiscales dans le cas de la France devront être l’occasion de traiter de 
l’équité fiscale entre pays de production et pays de consommation, en envisageant par exemple les 
voies et moyens d’une déduction d’autres impôts et taxes (impôts de production, droits 
d’exploitation...) de la base de l’impôt sur les sociétés.

S’agissant des groupes intégrés, la ventilation par les ventes change la localisation de leur assiette 
taxable au profit des pays où résident les clients des sociétés de l’aval. C’est néanmoins un gros 
progrès par rapport au système actuel dans lequel on laisse de facto à ces groupes le choix du pays 
où elles souhaitent déclarer leurs profits via l’utilisation des prix de transfert (en pratique, elles 
choisissent le plus souvent l’Irlande ou les Bermudes). L’amendement avantage donc à nouveau la 
France.

S’agissant de la détermination de la localisation du chiffre d’affaires dans le numérique, il faut 
partir des relevés de TVA (les publicités vendues par Google à des clients français sont soumises à 
la TVA en France), et inclure un nombre d’utilisateurs dans le calcul du CA par pays. Cette réforme 
peut aussi servir à améliorer les normes comptables qui s’appliquent aux entreprises du numérique 
et la transparence dans ce secteur.

S’agissant des groupes étrangers avec sièges hors de France, il faudra conditionner l’accès au 
marché français au fait de fournir au fisc une ventilation pays par pays de leurs ventes mondiales, 
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ainsi que le montant des profits mondiaux consolidés. L’information fournie sur le montant des 
ventes faites en France pourra être vérifiée en utilisant les relevés de TVA. Les questions de double 
imposition vont être instrumentalisées par certains lobbys mais en pratique sont d’une importance 
secondaire par rapport à la double non-imposition actuelle. Un bon exemple : les multinationales 
américaines aimaient se plaindre du fait que le crédit d’impôt accordé par le fisc américain 
n’effaçait pas 100 % des impôts étrangers mais en pratique il effaçait largement plus de 90 %...

Cet amendement s’inscrit dans un combat de long terme, qui doit prioritairement conduire à ce que 
les États retrouvent leurs bases fiscales, condition et expression de leur souveraineté. Ce ne sont pas 
aux multinationales de faire jouer la concurrence entre les États, mais le cas échéant, aux États de 
définir des règles qui s’imposent aux acteurs économiques et développer si nécessaire des 
coopérations et des politiques d’aide au développement entre eux.

L’amendement propose une entrée en vigueur de la réforme au 1er janvier 2020, laissant au 
Gouvernement le temps de sa mise en œuvre dans les meilleures conditions. Il est gagé sur le taux 
du prélèvement forfaitaire unique.

La démarche de cet amendement est explicitée dans une tribune cosignée par Boris Vallaud et 
Gabriel Zucman, publiée dans Le Monde, accessible sur le lien suivant :

https ://www.lemonde.fr/idees/article/2018/11/12/evasion-fiscale-la-france-peut-prendre-l-
initiative-d-un-nouvel-impot-fonde-sur-l-activite-reelle-des-multinationales_5382161_3232.html

 


